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10ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 4089

Texte de la question

Mme Simone Rignault attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
probleme de la reconnaissance de la qualite d'ancien combattant des personnels ayant servi sur divers theatres
d'operations exterieures. Il s'agit en particulier : des combattants de l'armee des Alpes pendant la Seconde
Guerre mondiale ; des membres des unites de soutien aux unites combattantes en Afrique du Nord ; et des
personnes ayant participe aux operations de maintien de la paix decidees par l'ONU au Liban, dans le Golfe, au
Cambodge, ou encore en Yougoslavie. Prevue par la loi no 93-7 du 4 janvier 1993, cette reconnaissance n'est
toujours pas effective. Elle lui demande donc de bien vouloir lui preciser ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

La loi no 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d'attribution de la carte du combattant dispose qu'ont
vocation a la carte du combattant les militaires des forces armees francaises ainsi que les personnes civiles
possedant la nationalite francaise a la date de presentation de leur demande qui, en vertu des decisions des
autorites francaises, ont participe, au sein d'unites francaises ou alliees ou de forces internationales, soit a des
conflits armes, soit a des operations ou missions menees conformement aux obligations et engagements
internationaux de la France. Le decret no 93-1079 du 14 septembre 1993 precise que les listes des unites
combattantes des armees de terre, de mer et de l'air, de la gendarmerie, des services communs et des
personnes civiles assimilees sont etablies par arrete du ministre charge de la defense. Par ailleurs, des arretes
conjoints des ministres charges de la defense, du budget et des anciens combattants fixent la liste des
operations ou missions auxquelles la loi fait reference, determinent les periodes a prendre en compte et
definissent les bonifications a accorder. Dans la continuite des mesures d'adaptation et l'harmonisation du droit
a la carte du combattant, il a ete procede a un amenagement des dispositions du code des pensions militaires
d'invalidite afin de tenir compte de la specificite de certaines operations auxquelles les militaires ont participe
durant la campagne de 1940, tel le combat de l'armee des Alpes. Les lieux et date de ces operations seront
determines par arrete du ministre charge de la defense. L'ensemble de ces arretes est actuellement en cours de
preparation.
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